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PRÉFACE

Le petit ouvrage gue je présente au public est le 
résumé de guárante années d’études faites sur la 
nature humaine, de mesurages sur les individus, de 
recherches dans les livres.

C’est un extrait de leçons faites ii la Sorbonne ; 

année scolaire 1869-1870, aux cours libres,- à l’École 
Nationale des Beaux-Arts, en 1869 et 1872, et en 
divers autres lieux.

Deja, des 1876, j’ai publié ce travail en tableau 
synoptigue sous le titre de ; Le Prototype humais, 
donnant les doujse lois fondamentales de la géométrie 
des bonnes. Celui-ci est beaucoup plus complet.

C’est à la demande de mes anciens auditeurs gue je 
fais cette publication, heureux si elle peut être de 
guelgue utilité, uon-seulemeut pour la cause des arts,
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tuais atissi pour celle de ratnélioralion physique des 
hommes.

Je place ce manuel, de forme toute nouvelle, sous 
le patronage de ceux qtd aiment l’etude pour l’étude, 
la science pour la science, la vérité pour la vérité.

4-

Charles Rochet,

Paris, 1884.

4k-f



INTRODUCTION

L’ANTHROPOLOGIE

ISOTRE PROTOTYPE ET LES DIVERS TRAITES

. DES PROPORTIONS HUMAINES

Exjilifjuer l'œuvre du Créateur m'a tou* 
jours semble devoir être la suprême 
expression du travail Immain.

{Lellre d un ami, Ch. R.)
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L’ANTHROPOLOGIE

L’anthropologie, ou histoire naturelle de l’IIomine, est 
une science de création toute récente : elle conduira peu 
à peu à la refonte de toutes les idées philosophiques, 
théories et systèmes, qu’on a sur la nature de l’Homme.

Une fois bien fixée, cette science, qui touche à tant de 
choses en touchant à l’Homme, aidera puissamment à la 
splendeur des beaux-arts et à leur donner un caractère 
d’utilité qu’ils n’ont pas; car en histoire naturelle tout 
se tient, et l’art est aussi utile à la science que la science 
est utile à l’art.

L’anthropologie envahit déjà tout le monde savant, elle 
gagnera également le monde artiste, et l’on entrevoit déjà 
un dédoublement possible dans les études :

D’un côté, on aura les anatomistes et les médecins qui 
chercheront les causes des maux de l’humanité; les sujets 
d’altération et de dégradation de notre nature, les types 
inférieurs des races; les ressemblances avec les animaux.

De l’autre côté, les artistes et les hommes du sentiment 
élevé des choses, qui, prenant l’Homme à un tout autre 
point de vue, voudront le connaître dans ses caractères 
propres, dans la dignité de son Etre, dans les lois de sa 
perfection.

Les uns seront utiles par la découverte du mal; les 
autres pour la reconnaissance du beau et du bien.
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DU PROTOTYPE

cl ties divers auteurs gui onl ckerc/ie /a lot 
des proportions humaines.

Nous entendons indiquer par le mot — Phototype — 
le type le plus parfait do la nature liumaine, autant que 
la science peut le définir.

C’est rilommede l’Espece, exposé d’après les lois natu
relles de sa constitution extérieure : rHomme, tel qu’on 
est en droit de supposer qu’il a été créé.

Nous ne le donnons pas aux artistes pour un modèle 
qu’ils sont obligés de suivre, comme faisait Winckelmann 
avec son Apollon; nous n’endossons point un pareil ridi
cule, mais nous affirmons que fout être humain vivant 
qui approche le plus de ce type est un être bien con
forme.

Et, partant de là, sachant que nous tenons la clef de 
la vérité des choses, et les conditions de la vraie beauté 
de l’Homme, malgré les grands noms qui s’y trouvent 
engagés, nous disons aux artistes, sans forfanterie, sans 
le moins du monde nous trouver téméraire, que, à partir 
de ce jour, ils peuvent regarder tous les traites des pro
portions ante'rieurs à celui-ci comme choses parfaitement 
inutiles, et bonnes tout au plus à être consultées comme 
curiosités historiques, mais ne pouvant rendre que très- 
peu de services à Part et à l’enseignement, par la raison 
qu’ils sont dépourvus de notions scientifiques.

Nous avons fait un relevé détaillé et très-minutieux de
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Ions ces ouvrages; et, s’il fallait senlcuieul en donner une 
analyse un peu complete, cela prendrait la matière de 
plus d’un volume.

Nous avons examiné leurs méthodes, étudié leurs 
systèmes. A titre de renseignement, nous devons en dire 
quelque chose.

Sans remonter à Vitruve ou à Poi.yclète et à tout ce 
grand art grec, où l’on poussait si loin l’amour de la 
beauté physique, qu’on l’élevait à la hauteur d’un culte; 
sans remonter si haut, nous trouvons dans les temps 
modernes près de cent auteurs dont il faudrait expliquer 
les travaux et montrer les courageuses tentatives.

Tantôt c’est Albert Durer avec ses quatre livres, et ses 
figures couvertes d’un a mas de rayures et de petits chiffres 
qui ne disent rien ; c’est pourtant un grand artiste auquel 
on emprunte beaucoup. Nous n’avons trouvé d’intéres
sant chez lui que sa nomenclature des choses; elle est 
très-pittoresque : c’est de lui que Michel-Ange disait : 
Poca e debole cosa questo libro.

Vient ensuite le peintre milanais Lomazzo; celui-ci a 
fait un ouvrage mieux ordonné, mais qui ne précise bien 
quelque chose que pour l’enfant.

IjÉon Alberti a fait un écrit en dix livres dont la 
partie la plus importante est empruntée aux anciens.

L’auteur principal à citer est encore Léonard de Vinci, 
ce maître si instruit et si sympathique. On trouve dans 
sa Simmetria dé’ corpî umani des éléments qui resteront 
acquis à la science, et dont nous parlons plus loin; ce 
que du reste Giuseppe Bossi a continué et complété.

Et que de noms encore nous pourrions prendre parmi 
les maîtres de la Renaissance italienne, qui cherchaient, 
sans pouvoir les trouver, les vrais règlements de la beauté 
corporelle!



C’es( le côlèbre arcliilecto Bramante; c’est Gíiírlan* 
DAjo; c’est Abmenini de Faenza, élève de Raphaël ; c’est 
Daniel Barra no ; c’est Michel-Ange lui-même, sans oublier 
celui qui fut le premier de tons, Giotto; lui aussi, dès 
le commencement du quatorziènie siècle, cherchait déjà à 
fixer les lois de la structure humaine.

En France, nous avons également un grand nombre 
d’artistes qui ont laissé des écrits sur ces matières.

Le plus ancien et le plus fameux d’entre tons, celui 
dont l’ouvrage est encore consulté, c’est Jean Cousin, qui 
vivait au seizième siècle. La vraye science de la pour- 
tracture. réimprimée plusieurs fois sons le nom do CArt de 
desseiyner, est un ouvrage d’une réelle valeur pour son 
temps ; il donne déjà les éléments de la géométrie des 
formes; Jean Cousin y prend le titre de peintre ctâe.f/eome- 
irien. Il pose aussi les règles de l’aplomb à donner aux 
figures; mais on lui prête de nos jours des perfectionne
ments ou théories qui ne sont pas de lui, qu’on ne trouve 
dans aucune des éditions originales.

Lebrun et Poussin se sont aussi occupés de ces sortes 
de recherches. Ce dernier avait repris les études de 
Léonard du Vinci.

Mais l’un des ouvrages les plus répandus, sans être pour 
cela le meilleur, c’est le livre du graveur Gérard Aldrán, 
exécuté sous les ordres de Lebrun. C’est un composé de 
mesures prises sur les antiques. Ces mesures sont classées 
par testes, parties et minutes, travail insipide et ne pou
vant évidemment servir à personne.

A l’étranger, combien d’artistes et de savants dont on 
pourrait encore citer les recherches obstinées, sans les 
trouver pour cela plus exactes et plus vraies!

Pourtant le Hollandais Van Hoogstraten, dans sa 
Polymnia, approche de la vérité, avec sa théorie des 
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15 et 16 palmes, ou deini-tôtes, qu'il donne pour servir 
d’échelle des mesures de tout le corps.

Jeax de Laet, l’éditeur de Vitruve, a aussi comparé la 
tête avec le corps.

Le peintre liégeois Girard de Lairrsse voulait, lui 
aussi, continuer Léonard de Vinci.

Son compatriote Crispin de Pas a fait plus : il nous a 
laissé, dans un in-folio en quatre langues, toute une 
compilation donnant plusieurs types, et plusieurs dimen
sions de figures, pour aboutir à ne préconiser que la grosse 
Flamande de Rubens.

L’Espagnol Martinez adopte les proportions des huit 
têtes, mais sans rien en régler.

Un autre Espagnol, Borgogna, préfère les mesures 
prises à l’aide des hauteurs du visage.

Et l’Anglais Flagman, que nos jeunes artistes connais
sent et qu’ils aiment à copier, a donné, dans ses leçons 
académiques, une théorie de pondération et quelques 
règles.

Citons encore le graveur allemand Lichtenteger, qui 
a fait paraître au siècle dernier un livre sur l’arithmé
tique et la géométrie des proportions humaines.

Son compatriote George BEnGninr-LER avait publié 
avant lui une ^nthropomelria. C’est le premier auteur 
qui parle d’anthropométrie; son ouvrage date de 1723.

Si, maintenant, nous consultons les travaux des savants 
et des écrivains de noire siècle, où les études anatomiques 
ont été poussées très-loin, nous ne trouvons de recher
ches sur les proportions humaines que chez les Allemands 
et les Français.

Chez les Allemands nous avons en tête le seul pteur Gode
froy ScHADOw, et son ouvrage portant le titre de — Po'.y- 
clèteoii Theorie des tnesiiresde l’Hointn''.—Berlin, 1834; 
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réimpression 1866. — C’est l’ouvrage qui renferme le 
plus grand nombre do dessins de mesures prises sur des 
personnes et sur les statues. Ces mesures son! tan loi 
symétriques, tantôt dissymétriques, comme les individus 
les présentent; c’est la continuation des mômes errements 
que les autres auteurs. Ce livre manque de clarté et de 
méthode, et ne peut être que d’un faible secours pour 
l’enseignement des beaux-arts.

Cari. Gaels a donné, lui aussi, une méthode d’ensei
gnement des proportions humaines, — Dte Porporlions- 
lehre der mciischlichen gestalt, — in-folio, Leipzig, 1854. 
— Cet ouvrage tire son importance des savantes recher
ches anatomiques de l’auteur, mais il ne présente aux 
beaux-arts aucune règle acceptable, ni pour la tête ni 
pour le corps.

Vient ensuite Lihauzik, savant médecin de Vienne. 
Celui-ci marche plus résolûment an but, il a publié en 
français — Vienne, 1862, — un relevé de mesures prises 
par lui sur six mille individus, avec ce titre : — la Loi de 
la croissance et la strucuire de riloinnie. — Ce travail 
auquel il a consacré dix années est évidemment ce qu’on 
a fait de plus sérieux et de plus consciencieux dans le 
genre; il nous a beaucoup servi et a confirmé un bon 
nombre des lois que nous établissons. Seulement ce scru
puleux chercheur n’a pas su se résumer, il s’eu tient à la 
theorie des moyennes; aussi la figure qu’il donne à la fin 
desonlivre,etquisemblerésumersa pensée, ne démontre 
rien d’utile et de pratique.

En France, Salvage a publié un magnifique travail 
sur le Gladiateur combattant, du Musée du Louvre; mais 
l’œuvre est traitée en anatomiste, et la partie des propor
tions n’y joue aucun rôle.

L’un des meilleurs ouvrages à consulter est encore celui
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dll professeur GeiidY, savant anatomislc que nous avons on 
riionncur de connaîlre dans notre jeunesse : — Ana omiu 
des formes exteriezires du corps humain, — un vol. in-S’, 
Paris-Bruxelles, 1829.

Ce livre est bien fait au point de vue de fart et des 
artistes.

Gerdy adóptela tête pour principe de toutes les mesures 
avec les huit têtes de proportions pour l’Homme entier, 
mais il ne va pas plus avant. Il admet aussi les trois divi
sions pour le corps. Quant au reste, il s’en rapporte à 
Jean Cousin et à l’antique '.

Delaistke, peintre d’histoire, élève de Gros, a aussi 
publié un traité de peinture, — Paris, 1842, —mais pour 
les proportions il s’en tient à la vulgaire définition de 
sept têtes et demie, ce qui ne conduit à rien.

Plus rapproché de nous, nous avons l’académicien 
Charles Blanc, écrivain d’un très-grand mérite, mort 
récemment, et qui professait VEslhetigue au CoUege de 
Fiance. Néanmoins sa pénurie d’idées était grande sur 
cette question, car il n’a trouvé rien de plus original que 
d’aller déterrer le canon oublié des Égyptiens, avec le 
doigt médius pour unité, et ses dix-neuf divisions du 
corps. Ceci ne supporte pas l’examen.

M. Charles Blanc a voulu combattre et discuter notre 
système; nous regrettons de ne pouvoir lui faire le même 
honneur, car il est impossible de discuter le sien.

Enfin, dans une tout autre direction de savoir et 
d’études, il faut encore citer notre savant et très-regretté

’ El Bourgery et Jacob, que nous oubliious, et Lsveillé, qui ont laissé 
les plus admirables travaux qu’on ait jamais fails sur l'auaiomie humaine, 
ces maîtres hommes dont on ne doit parler qu’avec respect; ils se sont 
occupés aussi de ces questions, et ils ont à peu près épouse les mêmes 
opinions <(iie Gerdy.
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collègue le D’’ Paul Ruoca, fondalcur de la Société d’an- 
ibropologie de Paris,laquelle société aservi de guide pour 
la création de toutes les autres. Broca, mort trop tôt pour 
la science, était un homme d’un mérite solide à beaucoup 
de litres; il a eu pourtant une manière à lui de s’égarer et 
de ne rien laisser de durable sur VAnthropométrie qu’il 
voulait fonder. 11 s’est noyé dans une myriade de mesures 
ctdecliiffies qu’il a laissés apres lui, pour aboutir à quoi? 
— à construire avec du sable et de la poussière son édi
fice scientifique des mensurations humaines.

Quant au Prototype que nous présentons, nous n’avons 
rien à en dire, il est là, qu’on en juge; nous ne redoutons 
ni la critique ni l’examen.





PREMIÈRE PARTIE

L’ESPÈCE 11UMÂ15E DANS SON UNITÉ

L'Espèce, c'est I’liniic tiaus la variété» 
L'ii)di\i(I:i, c’e.sl la variété dans Vuiiilé.

(Tous LES Naturalistes )

CHAPITRE PREMIER

LFS GÉNÉllALlTÉS.

Première Loi. — L’L.’^pècc Uuniaiite J'oimee cit deux sexes.

Deuxième Lüi. — La li^ne médiane aiia'oniii/ue.

Tuoisrbie Loi. — Echelle de lignes hansecrsales ou anlhro 

potntlrif/ues.
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PREMIÈHE LOI

L'ESPÈCE HUMAINE

Le principe Créateur des choses a forme rnoinnic dans 
tontes les conditions possibles de beauté, de santé, de 
perfectibilité, car, dans une mesure, l’Homme peut se 
perfectionner et s’améliorer lut-même, comme il peut 
s'avilir et se dégrader.

Et s’il n’a pas atteint le degré de perfection auquel il 
est en droit de prétendre, cela tient à la faute des hommes, 
mais non à la naliire de rfloniine. Ce mal remonte à leurs 
vices, à leur sottise, à leur mauvaise éducation, à l’igno
rance qu’ils ont de ce qu’ils sont eux-mêmes.

Les hommes, jusqu’à ce jour, n’ont pas voulu savoir 
coinmentilsétaient faits. Ils n’ontjamais cherché à com
parer learjEspcce avec les autres espèces animales dont ils 
ne sont pourtant que le prolongement et la suite.

Ce n’est qu’en comparant l’Homme à l’Homme, et 
l'Homme à l’animal, surtout à l’animal le plus rapproché 
de lui, au singe anthropoïde, qu’il saura bien ce qu’il est et 
ce qu’il peut être, etcommentil doits’y prendre pour tirer 
bon parti de sa propre nature et améliorer delui tout ce qui 
est susceptible d’être amélioré, au moins en ce qui touche 
à sa constitution organique et à sa structure physique.

La science, qui a déjà fait tant de choses grandes et 
belles, accomplira encore cette merveille.

L’ESPÈCE HUMAINE DÉDOUBLÉE EN DEUX ETRES

L'Espèce Humaine, comme toutes les autres especes
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animales, se dédouble en deux Etres : — le male et la 
femelle — c’est ce que nous représentons dans notre pre
mière planche, où l’on voit deux moitiés d’Etre Humain.

Et si nous ne présentons que deux moitiés, cest que 
celui qui nous a construits n’en a pas fait davantage.

Le Créateur des choses n’a eu à produire que eux 
moitiés d’Être pour faire tout iHomme, car la moitié qu on 
ne voit pas sur notre dessin est exactement semblable a 
celle que l’on voit. Présentez-la devant un miroir, etvous 

aurez la seconde partie.
Voilà donc physiquement toute l’espece humaine 

REPRÉSENTÉE, et ce sont ces deux moitiés, formées et con
stituées, qui, jetées sur notre globe, parle seul fad de eur 
organisation propre, se sont répétéesou reproduites, dans 
leur même forme, se répètent de nos jours et se répéte
ront ainsi, jusqu’à la fin des choses; ne subissant de 
variation, altération, modifications ou ameliorations, que 
celles permises par la Nature, et produites par 1 action 
des milieux, ou l’influence que les hommes exercent sur 

eux-mêmes.
Ces deux Êtres, l’Homme et la Femme pour nous, pour 

notre Prototype, sauf quelques modifications (encore 
plus Internes qu’externes), sont donc exactement deux 

Êtres identiques.
Les lois géométriques de leurs formes que nous allons 

en donner seront donc, pour l’un et pour l’autre, abso
lument les mêmes. Et une fois pour toutes, ce que nous 
allons dire de l’uii se rapportera exactement a 1 autre.

Et si nous avons placé en exemple tantôt une figure 
mâle, tantôt une figure femelle, e’estafin de toujours le 
rappeler, et le bien fixer dans la mémoire de 1 étudiant.
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DEUXIÈME LO!

LA LIGNE MÉDIANE ANATOMIQUE

Celle ligne, la même pour les deux sexes, prend son 
origine dans le cerveau qu’elle sépare en deux lobes; elle 
descend ensuite le long de la face et du corps.

Cette ligne est plus particulièrement interne; le Créa
teur s’est plu à la faire disparaître à l’extérieur par 
simple raison d’esthétique, mais on en retrouve de nom
breux points indicateurs à rentr’yeux, à la côte comme ii 
la cloison du nez, à l’arc de la bouche, à la fossette de la 
lèvre et du menton, au creux du cou, à la ligne du 
sternum, au nombril, etc., etc.

C’est cette ligne qui divise notre Etre en côte gauche 
et en côté droit. Toute mesure de proportion naturelle pro
cède de cette ligue et n’est valable qu’à cette condition.

C’est à l’aide de celte ligne que nous avons pu montrer, 
dans la planche précédente, que la consiitulion de notre 
litre est complète extérieurement dans une seule moitié.



TROISIÈME LOI.
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TROISIÈME LOI

ÉCHELLE DES LIGNES TRANSVERSALES
ou ANTHUOrOMÉTniQUES

ilonnaiil fexplicafion de la Geome'lrie des Formes.

Avant tl’enirer en inafière, il est bon de montrer, 
comme nous le faisons dans cette figure, ce qu’est Ve'chelle 
yeomélrique établie par la Nature, qui donne la mesure 
régulière aux formes.

Cet état de régularité est ce qui procure la beauté du 
Corps Humain, l'accord, riiarmonic entre scs parties; et 
l’on peut regarder comme bien conformé tout individu, 
pris parmi nous, qui s’approche le plus de cet état.

La planche n’est là que pour la théorie, les planches 
suivantes vont en donner l’application pratique.

Ces divisions sont formées de lignes et iVcspaces; nous 
donnons aux lignes le nom d’ÉQViSECTioxs et aux espaces 
celui d’ÉQUIDISTANCES.





CUAPlTlîE DEUXIÈME

WESL'IŒS PAU FRACTIONS

Quatrième Loi. — La léle, principe iTuiiilé,

CisijuiÈME Loi. — Le loi-xe ou le tronc,

Sixième Loi. — La jambe entière.

Septième Loi. — Le braj mesure' avec une partie du corps.

Huitième Loi. — Les trois parties du corps réunies.
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QUATRIÈME LOI

LÀ TÈTE

principe d’unité de lou'es itis mesures du corps.

La Icte, point de départ de tonies les mesures, se divise 
elle-même en dix parlies établies sur la ligne médiane. 
Nous n’avons pas à fraiter ici de la tôle pour elle-même, 
cela Fait partie d’un autre corps d'étude (voir notre Traite 
spécial de la Ji<jure liumaine)^ mais seulement de la tête 
comme base des mesures du corps entier, comme crité
rium des lois de proportion.

Nous indiijuons plus loin (page 63) la manière de 
procéder pour mesurer une tête; cette mesure se prend 
sur la médiane, en mettant le compas au sommet de la 
tête et au menton.

Sur cette planche nous donnons à la tête qui en occupe 
le centre quatre petits satellites, pour montrer que la 
tête, comme le corps, a ses lois de constitution, et qu’elle 
se divise aussi bien que lui par moitié, en hauteur 
comme en largeur.

Et qu’on n’aille pas, pour mesurer le Corps Humain, 
chercher un autre principe que celui de la tête, on ne 
trouverait rien : ceux qui l’ont tenté ont tous échoué.
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CINQUIÈME LOI

LE TORSE OU LE TRONC

(/e cou étant compi Li).

Celle partie est le siège des organes essentiels de la vie, 
elle s’étend du menton à l’extrémité du bassin. L’Auteur 
de la Nature lui a donné trois hauteurs de tête.

Ces hauteurs sont marquées par des points de repère 
dont la valeur frappera tout le monde, et qui sont : 

h La ligne des mamelons, repère de l’allaitement;
2” Le point médian du nombril, autre repère indiseu- 

fable;
3° La fin du tronc, siège d’organes d’un caractère cl 

d’une importance qu’on ne saurait nier.
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SIXIÈME LOI

LA JAMBE ENTIERE

ou ie utembrc inférieur compte!, pied comprii.

Mesurées sur la ligne médiane à partir du point où 
cesse le tronc, les jambes donnent, chez toute personne 
dont la croissance a été complète, (jualre hauteurs de iete.

C’est, comme on le voit, une hauteur égale a celle 
donnée par la tête et le tronc réunis.

Mais, pour que cette mesure soit complète, il faut que 
le pied en fasse partie. (Voir les explications fournies 
pages 59 et suivantes.)

Gomme on le voit aussi, la cuisse, genou compris, porte 
deux hauteurs de léfe, et la jambe, pied compris, deux 
hauteurs semblables; c’est donc parfaitement régulier.

On ne trouvera ces mesures bien établies que sur les 
individus de grande et belle taille.
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SEPTIÈME EOI

LES BRAS

ou le uieiiibre su/jeiieur, mesuré avec la parité ilii corps 
à laquelle il est attache’.

Le bras n’est pas, comme la jambe, placó en prolonge
ment du tronc, il est attaché au flanc du corps; on ne 
peut donc pas le mesurer sur la médiane.

Mais on peut, dans la position où il est sur cette figure, 
le prendre en partant de la. ligne médiane.

Et dans ce cas, il faut lui adjoindre la partie de la 
poitrine à laquelle il adhère.

Mesuré ainsi jusqu’à l’exlrémilô du doigt médius, il 
donne quatre mesures de létc.

C’est une longueur égale à celle de la jambe entière.
Encore un rapport bien facile à saisir.
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HUITIÈME 1,01

LES TROIS PARTIES l.ü COUPS HUMAIN

V«-^'«« «»< d'un, humeur /mredle.

■ i/j. i". Le tronc avec la lôto.
Quaire /tauteuri (/e (été.

^'- Le Micnibrc inférieur complet.
Quatre /¡auteurs de fête.

I ¡íj- 3 . Le membre supérieur complet. 
Quatre /laitteiirs de tête.

En présence de celle démonstration, il n’est „asl,„.„i 
J insister pour faire reconnaiire combien est imporlanle 
a dccouverle de ces rapports, ,„i nous montrent ™ ! 

J homme correct et parfait. «-“K equest
Cet équilibre rencontré entre les trois nln^ । 

priions de nous-mêmes fait comprendre qaec’XtVe" U 
Îa"cXion" "' ^'’""^' ^'"'’’æ' P®** J" P"“"P« "^^"æ Je

i





CHAPITRE TROISIÈME

LES MESURES ENTIÈRES.

Nedvième Loi. -— La division par deux.

DiXiiUX Loi. — La division par/fuatie.

OirsiÈME Loi. — La division par huit.

DodzIùME Loi. — 17Homme carre.

Treizième Loi. — L’Homme écartelé.

Qcaiorzième Loi. — L'Homme cottelié.

Î.ES autres mesures D1V1SIOS.VELI.es DD CORPS HUMUS.

BÉCAPITCLATIOS.





NEUVIÈME Í.OI

EA DIVISION PAH Í»EI X

(JU l'Jlomme, de fa lele aux pieds, sépare en deux ntottiés 
semblables.

C’est la première division de rHommo mesuré sans les 
bras. Les talons sont levés pour faire descendre la mesure 
des jambes jusqu’à F extrémité des pieds.

La Nature a placé cette ligne de séparation qui fait 
milieu, sur les deux Etres représentant notre Espèce, 
exactement au siège des organes mêmes qui servent à les 
former, l’idèle observateur de ses lois, nous n’avons qu’à 
en faire la constatation.

Cet état constitue celui de la véritable perfection et de 
la belle grandeur. Nombre de personnes, hommes comme 
femmes, ayant été arrêtées dans leur croissance on étant 
issues de parents mal développés, n’atteignent pas ces 
belles proportions, les jambes restent trop courtes. Mais 
cela n’en établit pas moins le vrai principe de la réelle 
beauté physique de l’Homme.
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DIXIÈME LOI

I.A DIVISION PAU QÜATUE

meszirant chacune cletJX hauteurs de tele.

L’Être Huniain sc ¿¡vise tout aussi bien par quatre 
sections semblables qu’il se divise par deux; ces sections 
se marquent, dans la Nature, par des points terminaux 
dont l’évidence frappera les yeux.

Ce sont : pour les espaces, ou equidistances ;
1® Le buste, s’arrêtant au milieu des seins;
2® Tout le ventre, s'arrêtant à la fin du tronc ;
3® Les cuisses, s'arrêtant aux sous-genoux;
4° Les jambes, se prolongeant jusqu’à la fin (les pieds.
Et pour les signes de separations ou équiseefions :
I" La ligne des mamelons ou repère de rallaifoinent, 

dont l’individu mâle possède également les signes indi- 
calcuis;

2® La ligne de la fin du tronc et centre des organes 
inférieurs;

3® La ligne que donne la fin des deux cuisses au point 
où elles se plient et se séparent de la jambe;

4' Enfin cette ligne que donne l’extrémité des deux 
pieds réunis, point où l’Homme se termine.





ONZIÈME Î.OI

r.A DIVISION PAU iii rr

ou rjlolume ries liuii (é’.es ; canon des Grecs rec/ific'.

Celle division donne à chaque partie de noire Etre la 
hanicur d’une tête. C’est la dernière limite des divisions 
symétriques du Corps Humain. Qu’on ne cherche pas au 
delà, la Nature n’y va pas.

Cette division des huii têtes était celle adoptée par les 
artistes grecs, pour la confection des statues de leurs 
dieux, qui devaient donner pour le peuple l’idéal de la 
plus complète perfection. Mais leur système divisionnel 
était défectueux, et les conduisait à donner à leurs images 
symboliques des tôles trop petites et des tibias trop longs. 
Nous l’avons ramené à ses lois naturelles, par la seule 
addition du bout des pieds (voir à la page 59).

Ce canon des Grecs est encore en usage dans les beaux- 
arts, et c’est aujourd’hui la seule règle à peu près admise, 
pour les proportions à donner aux statues de style, malgré 
ses défauts si apparents : il faut du temps pour détruire 
les habitudes prises, surtout quand on les entretient sous 
le nom respectable de tradition. (Voir plus loin l’extrait 
que nous donnons de notre mémoire lu à l’Académie des 
Beaux-Arts sur ce sujet.)
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DOUZIÈME LOI

LHOMME DAAS LE CARRÉ

ou l’homme autant large que long

Gutte figure représente la incnic idée que la fig. 7 
(voir); seulement ici elle est doublée.

Elle montre que Vilomine, robusie, trapu, large des 
épaules, la poitrine puissante, comme on devrait toujours 
être, est carrd : c'est-à-dire que les deux bras étendus 
horizontalement lui donnent une largeur égale à sa 
hauteur de la tôle aux pieds.

Ce dessin est le premier qui montre l'Homme dans son 
entier. Nous le présentons de dos parro que les largeurs 
sortant de la médiane ne donnent que des fraclionne- 
ments très-imparfaits. (Voir à lapl. 17 lus autres manières 
de mesurer lus bras.)

heina'qiie lûslorigue : L'Homme indique comme étant 
autant large que haut n’estpas de découverte récente, il a 
été remarqué par les artistes qui ont écrit sur la symétrie 
des rapports. Léonard de Vinci le mentionne, et les 
anciens le connaissaient déjà.



TREIZIÈME LOI.



TREIZIÈME LOI

L'HOMME DANS LE ROND

Oi; ÉCARTELÉ EN CROIX DE SAINT-ANDRÉ

l/IIoiijiiie ainsi disposé donne dix mesures de léte ; cinq 
pour U panic des bras, cinq pour la partie des jambes.

La mesure, pour être correcte, doit occuper le milieu 
des membres et passer en ligne droite, du pied à la main 
opposée, par le ceniro ombilical. On ne la prend bien 
que sur une personne étendue sur le sol.

Celte figure est la deuxième qui montre l’Homme dans 
son entier. En effet, bras et jambes, tout est en jeu, 
comme dans la figure précédente, comme dans celle qui va 
suivre, ce qui donnera trois fois l’Homme complet.

iiemarque hisforique ; Cette figure a été donnée par 
quelques auteurs, mais elle est presque toujours défec
tueuse. Ils écartent trop les membres en X et négligent 
de faire passer la ligne par le nombril.

De plus, pour que celte figure soit correcte, il faut 
que toutes les parties donnent un hexagone régulier.





QUATORZIÈME LOI

1/IIOMME COUCHÉ

DANS SA GRANDE LONGUEUR SUR LA MÉDIANE.

C’est l'Homme ôlcndu sur le sol et dont toutes les pin
tles sont en jeu, comme dans les deux fijjures précé
dentes.

Ce qu’il y a d’important à signaler de celle position, 
c’est que les bras comme les jambes sont sur la médiane, 
et les mains occupent exactement la même position que 
les pieds.

C’est la vraie position à donner à l’Étro Humain pour 
son élude mensurative. Là, il est bien géométrique par
tout. ïl est aussi bien passif, il ne fait de sa volonté aucun 
acte, SC montre dominé par la Nature et tel que le Créa
teur a dû l’établir. Aussi nul ne songerait en le voyant 
ainsi à faire terminer les jambes autrement qu’aux extré
mités des pieds.

Dans cet état il mesure dix lêtes, et le centre déplacé 
s’est fixé à l’ombilic.

Remarque ; Dans cette position, si l’on mesure une 
personne, il faut que les deux bras soient allongés pareil- 
ment; autrement, si l’on n’étend qu’un bras, il prend 
trop de longueur et fausse la mesure.
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PES AUTRES MESURES DIVISION SELLES

DU CORPS IILIHSIN

Nous voici parvenus an terme de b^^^ ^^^ ^^.^ ,,^,^.^ 
e, à la fin des mesure. «“«™^(’¿. ^J^^,,,;,,; ao„„ent 

„ière5 planches ^ “’'pourrait croire par U que .tons 
Vllominc complet . on pom 
avons firn- • . expliquer etU y aurait pourtant d ant.es . c a „iJ„„b1e 
,„«„te d’autres «5»-a^^^-’^Xute celui-ci. 

superflu pour un oi G VHotnme nisis on

tenant bien «X^t à côlé de cela, on pourrait 
partie terminale de mesures; enfin

::;x=.^=c7a=;ù.u»...
lières. , Cmires pour faire coin-

Lntde l’avoir indiqué.



UÉGAPITILATIO.N

bu reste, nous pouvons donner un résumé des mesures. 
Ainsi, voilà l’ensemble de toutes ces lois :

LA tAte.
Principe d’unité. Base de toutes les mesures.

LE inONC.
1 rois hauteurs de tôle avec repères distinctifs.

LES CLISSES (genoux compris). 
beux hauteurs de tête.

LIS JAMBES (pieds compris). 
Également deux hauteurs de tête.

J.ES HUAS.
Ils SC présentent à trois états :
1’ Renversés sur la tête et donnant deux mesures de 

plus;
2“ Allongés transversalement et donnant avec la partie 

du corps à laquelle ils adhèrent, chaque bras, quatre lon
gueurs de tête;

3’ Et enfin, quand ils sont pendants le long de la 
cuisse, où ils s’arrêtent à la cinquième division, do 
I Homme debout. {Voir pins loin, page 58.)

l’homme DEBOLT.
(Les talons levés et sans les bras.)
Huit hauteurs de tête.

l’homme cabré.
Huit mesures de tête en largeur comme en longueur.

4
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I.’HOMME ÉCARTELÉ.
Dix longueurs de lele.

l'homme covghé.
Egalement dix longueurs de tête.

l'homme assis.
Quatre hauteurs de tête.

l’iio-mme a uexoux.
Six liantcnrs de tête.
Voilà Penseinbledes mesures qui sont propres aux deux 

Êtres formant notre Espèce.
U ue nous reste plus que quelques questions ou 

remarques subsidiaires à traiter, ce qui va être l’objet du 
chapitre tiualrième.

Puis nous aborderons l’étude spéciale du Prototype 
propre à l’Homme ou Etre male, et celle du Prototype 
propre à la Femme ou Être femelle, marquant la sépa- 
raiion des sexes.



CHAPITRE QUATRIÈME

Ï.KS QUESTIONS SIHSIDIAIIIE.S.

OcixziÈME Loi. — Cuupe .un- la ligne médiane.

Seizième Loi. — La ligne d'aplomb.

Il 1 x-s KPT « KM E I.Ol. — Le bras et Fépaule. 

fliX’iiviTiKME Loi. — La Jambe et le pied.

MkNlKftK DE MESURER OSE TETE.

SUXTÈRE DS MESURER USE rERSO.XSE.





QUINZIÈME LOI

COrPE ou VUE INTÉRÏEUhE DE i,A LIGNE
Í MÉDIANE

Celte planche, qui présente la môme figure que la 
précédente répétée deux fois, a pour but de montrer que 
la ligne médiane est bien une ligne fictive, interne et 
droite, qui ne cède en rien devant les saillies ou les 
rentrées que donnent les formes.

Ces deux figures montrent la môme moitié d’une per
sonne changée de côté. L’une, celle du bas, montre bien 
que la médiane est interne et qu’on ne la trouve pas de 
profil dans la Nature. L’autre figure présente la coupe 
faite à l'intérieur du corps et de la tête où elle passe 
exactement au milieu,

La partie noire montre la coupe faite, où passe la 
médiane. Elle passe aussi dans le vide entre les jambes 
et les bras. Les points où elle touche auraient pu être 
indiqués; ce sont les cuisses, les deux genoux, les deux 
mollets, les deux malléoles, etc.
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SEIZIÈME 1,01

LA LIGNE D’APLOMB OU D ÉQUILIBHE

Celte ligne, qu’on peut aussi appeler ligne d’axe, ligne 
lie support, est la ligue de l’homme qui se tient debout, 
fjiii se repose sur uno jambe. C’est la ligue sculpturale 
par cxceilctice, car ou ne voit jamais une statue au repos 
sur les deux jambes; c'est la ligue connue sous le nom de 
l’homme qui porte.

Cette assise de rilomine sur une jambe est un fait 
naturel, une loi de pratique qui a permis à l’Homme 
d’accomplir son premier acte, celui de sc tenir an repos 
quoique étant debout.

Cette ligne est anatomique; foule la charpente humaine 
est disposée à son usage; les os seuls supportent le poids 
du corps, et les muscles n’éprouvent aucune fatigue. De 
plus, ce qui est imporiant à signaler, pendant cet acte, le 
principe de la ligne médiane est respecté, puisque, comme 
on le voit sur la figure, la base de la fêle, et le pied qui 
porte, sont en parfait équilibre; s’il n’en était pas ainsi, 
la personne tomberait.

De tout temps, dans les aris, cette ligne a été connue; 
c’est pourquoi nous n’avons pas à en faire l’historique.



niX-SEPÏIKME LOI.



DIX-SEPTIÈME LOI

LE BOAS ET LA QUESTION DE LÉVAILE

Une des questions les pins complexes pour la Nature 
et compliquées pour l'étude, est celle du bras cl de 
l'épaule, par la raison que le bras n’est pas comme la 
jambe un simple organe de support et do locomotion, c’est 
plus que cela, c’est un instrument, un outil de travail 
pour rHomme et mis à proximité de sa tête pour qu'il en 
dispose en toute liberté. Aussi ce membre, il le fait 
mouvoir dans tous les sens, et tourner comme une roue 
autour <le son Être. L’axe de rotation de cette roue est 
Vépaule.

C’est CO qui donne de la difficulté pour mesurer le bras 
et ce qui permet en môme temps de le mesurer dans tous 
les seuf.

Sur tant de positions, nous n’en adoptons que trois, 
celles qui se rattacbent à la médiane ou qui prennent une 
altitude rectiligne.

C’est ce qu’indique la planche où l’on voit, sur le 
squelette, l’os du bras (l’humérus) se mouvant dans la 
cavilé de l’omoplate et représentant les trois positions: 
en haut, en travers et en bas.

En haut. — C’est la position décrite à l’Homme couché 
(page 47).

En travers. — C’est celle décrite à l’IIommo carré 
(page 48).
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Jlii has. — C’esl le bras pendant, dans Ja position ordi

naire, et placé, coiiiiiie on dit aux militaires, le long de 
kl couture du pantalon.

Celle dernière position n’a pas été décrite parce qu’elle 
n'est pas léelleinent géométrique. Néanmoins, on doit 
admettre en principe que le liras ainsi pendant doit 
descendre jusqu’à la einejuieiac ligne de l’Iloinine debout 
des huit tètes.

Ceci Ost la règle Ja plus générale, quoique sur certains 
peupleson observe des différences. Ainsi, chez le nègre on 
trouve Je plus souvent une longueur de bras qui dépasse 
celle mesure, tandis que chez le Cbinois, c’est le contraire 
qui a lieu.

Le bras présente bien diverses autres positions qu’il 
serait intéressant d’étudier, mais nous en avons assez dit 
sur ce sujet pour un traité élémcutaii'e.



LÀ JAMBE ET LA QUESTION DU PIED

Arrive maintenant une question qui a un tout autre 
caractère et n’a pas une importance moindre, c’est celle 
dn pied; sa position, son rôle dans le mesurage de la 
jambe, et celui de rHomme tout entier.

Nous sommes forcé d’y revenir, malgré ce qui a déjà 
été dit sur ce point, parce que cela touche à tout noire 
système et fait le fond réel de la symétrie du Corps 
Humain.

La division par huit tâtes a toujours été celle propre 
aux artistes, et c’est en mesurant les statues des dieux des 
Grecs queje suis arrivé à découvrir l’ensemble des lois 
dont je donne ici l’explication.

Les artistes grecs en adoptant la mesure des liuîl têtes 
ont commis une grave erreur; c’est ce qui m a amené a 
en faire le sujet d’une communication à la Société 
d’anthropologie

Et la lecture d’un autre mémoire à l’Institut, Académie 
des Beaux-Arts % dont nous détachons le passage suivant:

« Les Grecs sont partis d’un principe réellement vrai, 
«1 mais iis en ont fait une application fausse, ou au moins 
« viciée sur un point, et ce point, je vais le faire connaître.

« Ils ont mal établi la hauteur totale de l’IIomme en

* Quelques Coiisiftèralinus sur la gèomèlrie ties formes du corps htnnain; 
mémoire lu dans les scanres du 18 février et du 4 mars 1875.

® Sur la loi des proportions du corps humain et l’emploi quen ont fait 
les artistes grecs. Lu dans la séance du 27 novembre 1875.





«1 arrêtant ou en terniinaiil riionnue qui faisait type pour 
« eux — aux talons —, par la raison que ce ii’cst pas à un 
« talon queso termine une jambe, pas plus que c’est à un 
(t poignet que se termine un bras. Jamais, en mensura- 
« lion animale, on ne fait finir un membre autre part
<1 qu’à Pextrémilé du membre iui-môme.

« Le singe anthropoïde se nicsurc aux extrumitôs des 
H quatre mains; le chien, le cheval, au bout des pattes 
« ou des sabots, etc.

U C’est donc an bout des pieds qu'il fallait aller cher- 
« cher la limite de la vraie longueur de rnomme.

« C’est ce qu’ils n’ont point fait, et cela a faussé quelque 
« peu leur échelle inesurative; car c'est peu de chose en 
« effet, T— six cenliinèlres en moyenne pour un homme, 
« — ci/ic/ pour une femme; un quart âe tôle seulement, 
« un trente-deuxième de la hauteur totale du Corps 
<« Humain; mais cela suffisait encore pour détruire toute 
Il l’économie d’une loi. »

Voilà sur quoi se fonde l’erreur des Grecs; c’est très- 
peu de chose, en effet, mais cela détruit riiarmonic des 
choses, l’économie des rapports.

En rétablissant le pied comme nous le faisons, nous 
donnons à la jambe sa véritable longueur de deux tètes; 
à la cuisse une longueur semblable; au bras son rapport 
avec la jambe; au troue ses trois mesures de tête avec ses 
trois points de repère naturels. Enfin nous remettons 
tout en place.

Voilà ce qu’a été le bénéfice de celte découverte.
Quant à la planche que l’on voit, elle est faite juste

ment pour faire comprendre comment on doit mesurer 
une jambe (voir la jambe allongée). Les figures du haut 
font voir qu’on ne doit pas plus se servir du pied qui 
marche que du pied qui danse ou fait la pirouette.



1
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^MAMÈni: DE MESURER UNE TÈTi:

Disons tout de siiiie, coininc Vindique la planche, qu'il 
y a deux manières de mesurer la hauteur de la lêie 
humaine :

J^'une, qui consiste à la prendre dans son entier, du 
sommet au menton;

Et l’autre, qui est de n’en prendre que la moitié faciale, 
et de la doubler.

Cette seconde manière, qui semble n’êlrc que le con
trôle de l’autre, est pourtant la meilleure; elle est plus 
facile et donne plus de précision.

Le croirait-on? rien n’est inégal, irrégulier, sans règle 
et sans mesure, comme la forme du crâne; c’est pourtant 
l’enveloppe du cerveau, doce cerveau qui est le principe 
qui commande à toutes les formes de notre Être. Eli bien ! 
cette boite osseuse présente toutes sortes d’inégalités, 
d'irrégularités, qui déroutent la science, au point qu’on 
ne sait parfois comment aller chercher le sommet delà 
tête.

Ajoutez à cela les difficultés que présente la chevelure 
et ce qu’on y ajoute, surtout chez nos femmes, sous le 
nom de coiffure. Tout cela nuit «à la certitude du mesu
rage par la tête entière.

Si, au contraire, on prend le procédé de la demi-tête 
doublée, on est assuré d’une hauteur précise, d’autant 
plus qu’on peut toujours vérifier une mesure par l’autre.

Pour mesurer par la demi-tôle faciale, voici comment 
on procède :
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U P-a. "■~x;f,Tr,™.«.~ 

’ “àù co:.„„e on ne peu, placer la

X:^.X':“:Xe,kenul,pas.L'au,re polule, 

on la met au bas du nienion.
Ou double, ou vérifie, et c est ai .^^ ^^^.^^^ æ^^,^_, 

—;i;;XVoX tleut é ,a tuesure .Claie 

:i:iX“:l:ravous dit, u'est pas superficielle, mais 

“•‘n^’tlà oue questlou de pratique ,ul «’acquiert bleu 

vile par Vusage.
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manière de mesurer une personne

La seule manière de mesurer quelqu’un, enfant comme 
grande personne (et la Nature n’en indique pas d’autre) 
c’est nu et couché sur le dos. Mais comme flJomme est 
essentiellement dominateur et volontaire, il se prête 
difficilement à cette opération. II sait qu’il est un Être 
creé, 11 est fier d’être un produit à part dans la Nature 
mais 1! veut rester ipaître de lui. ’

h orce nous est donc d’indiquer les moyens, en quelque 
sorte artificiels, à l’aide desquels on pourra suppléer à 
ce mauvais vouloir.

G est d’abord d’adopter la station debout telle qu’on 
la pratique usuellement, bien qu’elle ait le défaut d’arrêter 
’Homme aux talons. On y remédie en ajoutant pour 

1 Homme male ,« centimèires, et pour la Femme cinq 
ccniimêlres, afin de restituer ce qu’on perd en n'allant 
pas aux extrémités des pieds.

Avec nos habitudes de peuples des régions froides et 
toujours habillés, le vêtement gêne considérablement 
pour examiner l’état du corps d’une personne; on ne peut 
donc pas aller à la recherche des points qui marquent les 
divisions. II faut y suppléer par des mesures d’ensemble 
surtout quand il s’agit de mesurer une femme. ’

Voici comment on doit procéder :
D Savoir si la personne a bien huit têtes au bout des 

pieds.
2“ Si elle est carrée, en prenant la largeur après avoir 

pris la hauteur;

5
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3° Ensiiîle, s’assurer si la hauteur du tronc comparée 
à la tête donne bien les trois mesures exigées. Si l’on 
craint, surtout pour une femme, de ne pouvoir préciser, 
on se contente de la prendre assise, et de la mesurer par 
le dos.

4® Puis encore, on peut la faire mettre sur un ou sur 
les deux {jenoux, ou, la tenant bien droit, on obtient la 
longueur du tronc et des cuisses.

Et, en dernier lieu, on peut faire allonger la jambe, 
comme fait le cordonnier pour vous chausser, et par une 
mesure allant en ligne droite, du bas du genou au bout 
du gros orteil, le pied en liberté, et sans aucune flexion 
musculaire, on a la longueur exacte de la jambe.

En rapprochant toutes ces mesures et en comparant les 
chiffres, on obtient un contrôle assez général des rapports 
des parties, et l’on peut se rendre un compte exact de ce 
que la personne a de régulier et de défectueux dans les 
proportions.



DEUXIÈME PARTIE

L’HOMME ET LA FEMME

Oü l’espèce humaine dédoublée en deux sexes

L'alj-ûlii existe dans la loi des propor
tions, il 11 existe pas dans la taille 
des individus.

CHAPITRE CINOUIÉME

SCR LES DEUX SEXES.

I. HOMME ET l-i FEMME DKVAST l.E PROTOTYPE.

Ll TÊTE DAXS CilAQVE SEXE.

Pix-SEOVIÈME Loi. — L'Homme-type ou étalon du type 
maxeulin national.

VixcTiÈME T.oi. — f^ ¡''emme-lype ou étalon 
(lu type féminin national.

LES DIVISIONS SYMÉTRIOVES DE l’hOMME ET DE LA FEMME,

SVH l’usité typique de l’homme et de la FEMME.
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L’HOMME ET LA FEMME

PKVANT I.E PROTOTYPE DE l’espÈCE HUMAINE.

(Pallie réelle d'application et d’utilité.)

Nous voici parvenus au tenue de l’exposé des lois des 
proportions propres à ^Espèce Hinnaine tout entière el 
qui, par conséquent, sont applicables aux deux sexes à 
la fois.

Il nous faut entrer maintenant dans un tout autre 
genre de travail. II nous faut faire — la séparation des 
SEXES, — en mettant d’un côté ce qui est propre à rHomme 
(mâle), et de l’autre ce qui appartient à la Femme ou 
femelle de l’Homme.

Et l’on va voir que ce nouveau travail peut être non- 
seulement utile aux arts, mais profitable pour tous, eu 
permettant à chacun de nous de connaître comment il es! 
fait.

C’est le propre des grandes vérités naturelles, on no 
peut à volonté en restreindre l’emploi et la portée.
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LÀ TÈTE DANS CHAQUE SEXE

FIXATION DE SA HAUTEUR TYPIQUE.

La tôle étant le principe et l'unique critérium des 
mesures de toutes les parties du corps, il importe avant 
tout d’en fixer la hauteur pour chaque sexe, car la tête 
n a pas une hauteur égale pour l’Homme et pour la 
l’emme. Sur ce point nous n’avons pas de choix à faire 
parmi les têtes. Une tôle supérieure et exceptionnelle nous 
eût trompé : nous n’avions qu’à prendre une moyenne; 
et cette moyenne, nous l’avons prise chez nous, en France, 
pour constituer ce que nous appelons

LE TYPE NATIONAr,.

Puis, par comparaison, nousavous consulté la moyenne 
des têtes d hommes et de femmes chez les autres peuples, 
surtout ceux qui sont d’une même origine que nous ou 
qui habitent la même zone.

Et après une longue suite de recherches et de mesu- 
fages, cent fois renouvelés, nous nous sommes arrêté à la 
hauteur de :

VINGT-DEUX CENTIMÈTRES ET DEMI poUr la lÔtC de 
rilomme.

VINGT ET UN CENTIMETRES pour cclIc de la Femme.
Ce qui donne, huit fois répétée, la hauteur typique que 

nous expliquons ci-après.
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DIX-NEUVIÈME LOT

flIOMME-TYPE

Etalon tlu fype tnasculin national.

1' C’est riloinme le plus achevé, le plus complet de la
À pcrFcclîon humaine; l’Homme définissant le mieux VÉlre 

inâ'e dans l’Espèce Humaine; l’Homme tel qu'on est en 
droit de supposer qu’il a été créé.

11 est pris ici dans l’Homme adulte, c’est-à-dire, 
ayant atteint le dernier terme de la rroissance. I! est 
constitué d’après les lois d’équilibre et les principes 
d'harmonie que nous avons expliqués.

Nous lui donnons, du sommet delà tête aux extrémités 
des pieds, une hauteur de un mètre quatre-vingts centi- 

^ MÈTRES, mesuré par une tête de vingt-deux et demi cen
timètres huit fois répéiée.

Nota : Nous disons hanteur, et non taille, parce que, 
selon l’usage élaLH, la taille s’arrête aux talons : cette 
hauteur lui donne aux talons un mètresoixante-ijuatorze 
centimètres.
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VINGTIÈME LOI

LA FEMME-TYPE

Etalon (lu type féminin national.

C'est ia Femme la plus achevée, la plus complète do la 
perfection humaine 5 la Femme définissant le mieux VÊtre 
femelle dans l’Espèce Humaine; ha Femme telle qu’on 
est en droit de supposer qu’elle a été créée.

Car on a pu reconnaître par les règles que nous avons 
exposées que la Femme a été établie dans la Nature 
absolument d’après les mêmes lois d’équilibre, les mêmes 
principes d’harmonie, que l’Etre Humain mâle ; seule
ment elle est faite sur un module plus petit, et cela se 
démontre par toutes les races.

Elle est prise ici, comme l’Homme mâle, dans l’Etre 
féminin adulte, c’est-à-dire ayant atteint le dernier 
terme de la croissance.

Nous lui donnons du sommet de la tête aux extrémités 
des pieds une hauteur totale de un mètre soixante-huit 
CENTIMÈTRES, mesuréc par une tête de vingt et un centi
mètres huit fois répétée, ce qui lui donne aux talons 
rine (aille de un mètre soixante-trois centimètres.



REMARQUES

Pour la bailleur typique de PHonime nous eussions 
préféré nous rapprocher d’une lôie de vingt-trois ceniî- 
iiiètrcs au lieu de vingt-deux et demi, ce qui eût grandi 
noire étalon de quatre ccnlimètrcs, et nous cfit donné un 
phi-; bei honnne; mais le Français étant généralement de 
petite faille, cela nous éloignait du type national comme 
aussi du système des morennes communément adopté par 
les anthropologistes. Mais nous ne verrions pas d’incon
vénient à ce que, chez certains peuples, on adoptât pour 
type la hauteur de cent quatre-vingt-quatre centimètres, 
au lieu de cent quatre-vingts, avec une tête de vingt-trois ; 
cela se peut lics-hien, par la raison que l’absolu ne réside 
que dans la loi des proportions et non dans la taille, soit 
des individus, soit des peuples.

De même, pour la Femme, quelques-uns ont critiqué 
le chiffre que nousavons admis pour établir la différence 
de taille entre les sexes. Nous nous sommes pourtant basé 
sur un principe que nous croyons fondé, et voici ce prin
cipe :

La Femme, en moyenne, ne vient qu’à la hauteur 
des yeux de l’Homme mâle, ce qui fait une demi-tôle 
d’homme en moins —onze centimètres et demi; en nous 
fixant, chiffre rond, à douze centimètres, nous prenons 
une règle qui ne nous paraît pas devoir êire discutabb’.
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LES DIVISIONS SYMÉTRIQUES

DE l'homme et de LA FEMME FOBMANT TYPES.

Voici, pour résumer, le tableau des divisions des huit 
parties applicables à ITIomme comme à la bemme. Ces 
divisions sont expliquées en sections connue en espaces.

I .ES SECTIONS.

I. La liçnc sous-mentonnière : — fin de tête.
IL Les mamelons : — repère de l’allailctnent.

HL Le nombril : — autre repère naturel.
IV. l a fin du tronc : — sîégc d’organes.
V. Le milieu des cuisses.

VI. Le sous-genoux : — fin des cuisses.
Vil. Le milieu des jambes.

VIII. Pin des jambes : — fin de l’Être.

I .ES ESPACES.

I. La tête entière.
2. Le buste : — partie haute du corps.
3. Le torse : — la partie moyenne.
4. L’abdomen : — partie basse du tronc.
5. Haut et gras des cuisses.
G. Ras des cuisses et genoux.
7. Haut des jambes et mollets.
8. R.as des jambes et pieds.
Il est bien entendu que toutes ces divisions sont d’égale 

hauteur; c’est pourquoi nous les nommons aussi equisec- 
lions — equidistances.
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SUR L'UxNÎTÉ typique

JíE L HOMME ET DE LA FEMME

L’ôtahlisseinent d’un Prototype pour chaque sexe 
était chose difficile à faire, par la raison que l’absolu, qui 
seul fait loi dans l’Espèce, n’existe pas au môme denró 
pour les deux Êtres pris séparément.

De plus, pour fixer une grandeur à chacun d’eux, nous 
nous sommes trouvé en présence de deux obstacles, doux 
causes de gène : — une cause naturelle et une cause 
toute fortuite, tout accidentelle.

La cause naturelle est que les homines et les femmes, 
dans leurs moyennes, ne présentent pas de grandeurs 
semblables, selon les races, les pays, les climats. Et pour 
ne parler que de la race dite blanche, ou grande race 
européenne, la seule qui nous intéresse, la seule qui 
commandeetdirigele mouvement civilisateur du monde, 
nous trouvons qu’elle présente au nord de l’Europe 
une race ou plutôt un peuple généralement plus grand 
et ayant une tête plus grosse que les peuples du Midi.

Force nous a été de faire deüx étalons, pour chaque 
sexe, répondant le mieux possible à ces doux grandeurs; 
mais là n’était pas encore la réelle difficulté.

C’était celle-ci :
C’est que, encore à l’heure qu’il est, chaque peuple 

emploie des instruments de mesurage qui diffèrent entre 
eux. Tandis que le Français et quelques autres peuples se 
servent du mèlre, l’Anglais en est encore «à son pied, et 
les autres peuples ont aussi leur pied.



Ce qui nous a conduit à constituer un Prototype de 
chaque sexe au mê{re français, et un Prototype au pied 
anglais.

Le Prototype anglais ’ sera utilisable non-seulement en 
Grande-Brelagne, mais aux États-Unis, et dans les colo
nies anglaises.

Tandis que notre Prototype français, qui fait type 
national, pourra être utilisé pour tous les pays voisins de 
la France, où le iiiôtrc a cours, la Belgirpie, la Hollande, 
la Suisse, Îltalie, l’Espagne, le Portugal, et môme le 
Brésil, la Plata, etc., etc.

Pour 1 Allemagne, la Russie et les autres parties de 
l’Europe où le mètre tend de plus en plus à pénétrer, nous 
conseillons d’adopter fout de suite le Prototype français, 
celui que nous donnons ici.

Et l’on verra que de longtemps ces deux étalons, ou 
Prototypes, pourront suffire aux besoins de mensuration 
des peuples.

Le temps fera le reste; mais nous formons des vœux 
pour que tout rentre dans un type unique pour chaque 
sexe, et cela dans le monde entier.

’ The Prototype of fllau; London, Baillière, Tindall and Cm.





CHAPITRE SIXIÈME

DEBXIÈBES REMAHQUES.

LES «É'JRàCHOKS de r.nOlSSAKCE, ou ARRÊTS DE DÉVELOPPtMEST

RÉPOSSE A USE QUESTION QUI SERA FAITE.

nu NIVEAU DE LA TAILLE EN FRANCE.

DES OBJETS d’aRT et DE LEUR COMPOSITION.

Conclusion.
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lÆS KÉTRACTIOXS DE CROISSANCE

ou AliRÉTS DE DÉVELOPPEMENT

Tous les ôtres Inimains sont faits pour atteindre la taille 
ou l’échelle normale des proportions, si l’on ne parle que 
théoriquement, puirce que c’est la loi d’harmonie établie 
entre l’Homme et le niilioo terrestre qu’il est fait pour 
habiter. Si nombre d’entre eux ne parviennent pas à la 
hauteur symétrique, c’est qu’ils sont arrêtés, non par une 
force, mais par une cause de faiblesse qui les relient en ' 
arrière quand la force de croissance les pousse en avant.

Nous donnons à cette cause d’arrêt le nom de rclraclioii 
(le croissance.

La rétraction de croissance n’atteint pas la tête, très- 
peu le corps, mais elle frappe sur les membres.

De la tètf. — La tête étant le siège le plus essentiel, 
celui qui fait que l’Homme est rilomme, elle ne saurait 
être atteinte par l’arrêt de croissance sans amoindrir 
l’individu lui-même, et, à moins d’un vice réel de con
formation qui fait l’idiot, la tête acquiert toujours et 
quand même son parfait développement.

Le petit bossu, le cul-de-jatte, l’estropié de toutes les . 
façons, naturelles ou artificielles, possède toujours sa - 
bonne tête. On connaît mille cas, depuis Ésope, de petits 
bossus reconnus pour avoir été des hommes supérieurs et’ 
fort intelligents.

Du TRONC. — Le tronc est aussi le siège d’organes essen- , ' 
liels et indispensables à la vie; aussi souffre-t-il encore'
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assez peu (sauf le cas d’infirmité) des rétractions ou 
arrêts de développement, sinon dans sa force, du moins 
dans sa hauteur. Aussi l’on remarque chez des personnes 
de petite taille assez communément les rapports des trois 
divisions bien établis.

Des membres. — C’est là, c’est sur les membres que 
s’opère, chez tousles individus restés petits, la rétraction 
de croissance, et voici comment elle s’effectue.

Les membres sont fort courts chez l’enfant qui vient de 
naître : tout chez lui est tronc et tête, et en peu d’années 
la tête et le tronc prennent un développement énorme.

Pour les membres, la croissance se fait à la façon de ce 
qu’on voit sur le végétal. Les membres sortent du tronc 
de rilomme comme les branches sortent d’un tronc de 
l’arbre, ou par comparaison, comme les anneaux sortent 
d’une lorgnette que l’on ouvre. Ce sont les paitics les 
plus rapprochées de la souche qui profitent le plus et le 
mieux; les cuisses, les hauts des bras d’abord; ensuite 
les jambes et les avant-bras, puis les pieds et les mains. 
De là ce goût funeste chez les peuples diminués, comme 
on est malheureusement chez nous, cette triste admira
tion pour les petits pieds et les petites mains.

Puis, si la croissance u’a pas été complète à son heure, 
quand vient l’époque où le jeune homme passe à l’état 
d’homme, la jeune fille à fétat do femme, comme la 
Nature n’attend pas, l’individu petit ou court des membres 
à cette époque reste tel qu’il est, et se trouve par là 
exposé à transmettre à ses enfants, les signes d’une altéra
tion devenue constitutive chez lui.

De là les races amoindries, les peuples physiquement 
dégradés.

6
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RÉPONSE

A GETTE QUESTION QUI SERA FAITE

Pourquoi irouve-t-OH si souvent chez nous une yrosse téie 
sïir ziii corps frêle?

Bien que ceci soit en partie expliqué dans l’article pré
cédent, nous devons répondre à la question qui nous a 
été tant de fois posée, et qu’on posera encore à tous ceux 
qui mesureront des personnes.

Si nous trouvons chez nous tant de têtes grosse# sur un 
corps frêle,

C’est parce que,
Peuples de la civilisation moderne, nous vivons de 

l’activité de la tête, et non de celle du corps, surtout dans 
les villes et chez les lettrés;

Parce que,
Peuples du Nord, nous avons constamment la tête á 

l’air et le corps enveloppé d’étoffes ;
Parce que

Les croissances du corps, chez nos enfants, sont perpé
tuellement entravées par une inaction forcée et une vie 
trop sédentaire;

Parce que
Le goût de la gymnastique et des exercices du corps, 

chez nous, en France, ne date que d’hier et n’a pas 
encore donné de résultats appréciables ;

Parce que
La religion catholique, qui est celle de la généralité
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des Français, a toujours enseigné le mépris du corps;
Parce que

Longtemps en France le régime des guerres a fait 
détruire les plus beaux hommes, et n’a laissé pour faire 
famille que ceux qui étaient physiquement inférieurs;

Parce que,
Nos filles qui sont appelées à devenir des mères do 

famille, sont élevées d’une façon détestable au point de 
vue du développement physique;

Parce que,
Pour nos femmes surtout, l’industrie du vêtement est 

poussée à un tel état de perfection, d’habileté et de fraude, 
que ces malheureuses créatures se contentent de paraûre 
plutôt que d'étre réellement belles de corps ;

Parce qu’enfîn
Tous les genres de vices sont encore trop répandus 

parmi nous, et contribuent à appauvrir la race et à 
ruiner la santé publique.

Il est temps d’y remédier, en changeant les mœurs et 
en modifiant le mode d’éducation de nos enfants.

Qu’on les élève comme on f¿iisait chez le plus beau 
pimple qui a existé sur terre, celui de rancicunc Grèce, 
et tout changera.
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DU NIVEAU DE LA TAILLE EN FRANCE

Notre savant et regretté collègue le D^ A. Bertillon, 
directeur de la statistique de Paris, avait constaté, il y a 
longtemps déjà, le peu d’augmentation de la population 
en France, et l’abaissement continu du niveau moyen de 

la taille dans notre pays.
La moyenne de la taille chez nous est de un maire 

soixante-quatre centimètres. C’est dix centimètres de moins 
que le chiffre que nous donnons pour le Prototype 
masculin, qui est de 1 mètre 74 centimètres aux talons 
(l mètre 80 centimètres au bout des pieds).

On voit par là combien le niveau a dû baisser. Nous 
avons indiqué les causes de cet abaissement, qui résident, 
d’une part, dans la destruction par les guerres des plus 
beaux types, les professions stérilisantes des armées régu
lières, la vie ecclésiastique et monastique; et d’autre 
part, l’abus des plaisirs énervants, et des vices de toute 

nature.
Et chez les femmes les mêmes effets de décroissance ou 

de dépeuplement sont produits par les mêmes causes.
Si l’amour du bien public pouvait se reconstituer parmi 

nous, et surtout se porter de ce côté, le mal ne serait pas 
sans remède. Nous ne demanderions que trois ou quatre 
générations pour remonter le niveau, et redonner à notre



— 85 —
pays une population superbe; mais il faudrait des alliances 
bien comprises, et un système d’élevage des hommes 
mieux ordonné, car la Nature ne refuse jamais de remettre 
les choses en leur état normal qui est 1 état de perfection, 
ilais il faut le bon vouloir; cl comment obtenir cela d’un 
peuple?
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DES OBJETS D’ART

ET PE I.A COMPOSITION EN GÉNÉRAL

Si nous avions une composition à faire, ou à produire 
un objet d’art quelconque, un de ces objets qui font Corps 
et constituent par eux-mêmes une sorte à'’£ntitéphysique^ 
connue un groupe, un vase, un meuble, un monument, 
nous voudrions, comme le comprenaient les anciens, en 
ebereber le mode d’arrangement dans les lois de symétrie 
dont s’est servi la Nature pour produire ses Etres, et 
surtout l’Homme, qui représente sur terre l’idée do la 
plus complète perfection.

Les oeuvres d’art ne peuvent devenir chefs-d'œuvre. 
dans le vrai sens du mot, qu’à la condition de faire loi, 
ou d’exister en raison de lois découvertes, ou tout au 
moins pouvant servir d’exemple ou de modèle à suivre.

Tout est loi dans la Nature, quand on la regarde par 
son grand côté. Tout n’agit et se comporte qu’en raison 
de lois, au moins en ce qui est beau, bon et bien.

£n physique, les corps se meuvent ou tombent, en vertu 
de certaines lois.

En chunie, les corps se combinent entre eux, en raison 
d’un dosage toujours régulier.

En minéralogie, chaque corps se cristallise en ne 
prenant que la forme qui lui est assignée.

En botanique, en zoologie^ les Êtres se forment, se 
développent, se transmettent en vertu des lois mêmes qui 
les font exister.

Dan< les arts il en doit être de même; pas d’œuvres 
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réellement belles, sans les lois d’é(¡iiilibre clans la forme, 
on (l'barinonie clans la couleur.

Dans la poésie, clans la musique, ces arts du plus pur 
génie et de la plus vive imagination, ils ont besoin, 
encore plus que les autres, de règles de composition, de 
lois d’harmonie.

L’ordre est donc la loi partout, et le corps social lui- 
même ne peut vivre qu’en observant les lois d’ordre qui 
régissent les corps naturels ; l’armée elle-même n’est une 
grande force, et n’acquiert sa plus haute puissance, qu’en 
perfectionnant constamment sa' loi d’ordre.

L’ordre, ou l’ordonnance qui en est synonyme, doit 
donc présider <à la formation de tout produit d’art; c’est 
la raison du beau, du bien, du bon en toutes choses; 
comme le désordre est la cause du mal, du mauvais, du 
laid, la destruction, l’anéantissement de tout.

Et toute œuvre qui procède du désordre est une œuvre 
mal née, un produit de la sottise, du vice ou de la folie,-
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CONCLUSION.

Maintenant ce Proloiype ou Archétype do l’Espèce 
iliiinaîne entière est-il le produit d’une chose créée, et 
voulue ainsi dès Porigine?

Ou est-il le résultat de créations ultérieures, et venu 
là, en vertu d’autres lois ou d’autres causes que nous ne 
connaissons pas?

Est-il principe? — Est-il conséquence? — C’est ce que 
nous ne saurions dire. Mais il est, — et sans parce que.

Voilà le fait : et aurions-nous une opinion à nous, 
sur un aussi grave sujet, que nous nous garderions bien 
de l’émettre, réservant l’avenir, si l’avenir peut en donner 
jamais la solution.

Charles Hochet.
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